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DELIBERATION n° 95-225 AT du 14 décembre 1995

relative aux « « agents contractuels» (2) occupant des emplois permanents dans les services et établissements publics administratifs du territoire »

(intitulé modifié, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 1er)
 (JOPF du 2 février 1996, n° 2 NS, p. 48)

modifiée par :

-
Délibération n° 96-114 APF du 19 septembre 1996 ; JOPF du septembre 1996, n° 39, p. 1674

-
Délibération n° 98-37 APF du 17 avril 1998 ;  JOPF du juin 1998, n° 18, p. 757 (1)
-
Délibération n° 2000-126 APF du 26 octobre 2000 ; JOPF du 16 novembre 2000, n° 46, p. 2766

-
Délibération n° 2001-166 APF du 11 septembre 2001 ; JOPF du 20 septembre 2001, n° 38, p. 2383 (2)
L’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 94-99 du 5 février 1994 d’orientation pour le développement économique, social et culturel de la Polynésie française;

Vu le rapport n° 202-95 du 11 décembre 1995 de la commission des affaires administratives, du statut et des lois ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire, notamment ses articles 1er à 3, et 33 ;

Vu l’arrêté n° 1093 CM du 20 octobre 1995 soumettant un projet de délibération à l’assemblée territoriale ;

Dans sa séance du 14 décembre 1995,

Adopte :

TITRE I

DISPOSITIONS PERMANENTES

Article 1er (remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-I).— Les dispositions de la présente délibération s’appliquent aux «agents contractuels» (2) des services et des établissements publics administratifs du territoire qui sont recrutés ou employés dans les conditions définies aux articles 1er à 3, 33 et 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire.

Ces dispositions ne sont pas applicables :

1 -
aux personnels des services et établissements publics du territoire qui présentent un caractère industriel ou commercial ;

2 -
aux emplois fonctionnels dont la nomination est laissée à la décision du gouvernement, en application du 1°) de l’article 33 de la délibération susvisée ;

3 -
aux emplois de certains établissements publics figurant, en raison du caractère particulier de leurs missions, sur une liste établie par délibération de l’assemblée de la Polynésie française après avis du conseil supérieur de la fonction publique ;

4 -
aux agents engagés pour un acte déterminé.

Art. 2 (remplacé, Dél n° 2000-126 APF du 26/10/2000, art. 4-I).— Les agents recrutés en application de l’article 33-2 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 susvisée sont recrutés dans ces emplois pour une durée maximale de trois ans.

Toutefois, les agents visés à l’article 33-2 de la délibération n° 95-215AT du 14 décembre 1995 susvisée et recrutés pour occuper des emplois lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions considérées peuvent être recrutés pour une durée indéterminée. 

Dans ce dernier cas, la rémunération ainsi que les modalités d’avancement de ces agents sont fixées par référence aux cadres d’emplois de la filière administrative et financière de la fonction publique de la Polynésie française.

Art. 3.— Les fonctions correspondant à un emploi à temps non complet, à un besoin saisonnier ou occasionnel, sont assurées par des agents contractuels seulement lorsqu’elles ne peuvent être assurées par des fonctionnaires titulaires.

Art. 4.— Tout agent contractuel du territoire (inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-II) « et de ses établissements publics administratifs » est lié par l’obligation de discrétion professionnelle quant aux affaires, faits, documents et informations dont il peut avoir connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions.

Art.  5.— Les agents contractuels en activité ne peuvent occuper un autre emploi public, effectuer à titre privé des travaux moyennant rémunérations ou exercer de professions industrielles ou commerciales.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-III) Les infractions à cette interdiction sont susceptibles d’entraîner des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement.

Art. 6.— Les cumuls des rémunérations de personnel contractuel ainsi que de salaire et de pension sont soumis aux dispositions en vigueur pour l’ensemble des fonctionnaires de l’administration du territoire.

TITRE II

« MODALITES DE RECRUTEMENT »

(intitulé remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-IV)

Art. 7.— Aucun «agent contractuel» (2) ne peut être recruté :

1°)
si, étant de nationalité française, il ne jouit pas de ses droits civiques et ne se trouve pas en position régulière au regard du code du service national ;

2°)
si, étant de nationalité étrangère, il n’est pas en situation régulière vis-à-vis des lois régissant l’immigration ;

3°)
si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec l’exercice des fonctions ;

4°)
(remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-V) « S’il ne possède pas les conditions d’aptitude physique requises pour l’exercice de la fonction, les mêmes certificats médicaux que ceux qui sont exigés des fonctionnaires doivent être produits au moment de l’engagement. Les examens médicaux sont assurés par les médecins agréés figurant sur la liste prévue à l’article 16 de la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 relative aux congés, à l’organisation du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires. »

Art. 8.— L’«agent contractuel» (2) est recruté, soit par contrat, soit par décision administrative. L’acte d’engagement est écrit. 

Il précise parmi les cas cités au 2) de l’article 33  et à l’article 34 de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire, celui en vertu duquel il est établi. Il fixe la date à laquelle le recrutement prend effet et, le cas échéant, prend fin et définit le poste occupé et ses conditions d’emploi. Il indique les droits et obligations de l’agent.

Art. 9.— Une période d’essai dont la durée ne peut dépasser trois mois peut être prévue par l’acte d’engagement.

TITRE III

COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE

Art. 10.— Il est créé une commission consultative paritaire du personnel contractuel affecté dans les services (inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-VI) « et établissements publics administratifs » du territoire.

Art. 11.— La commission consultative paritaire est consultée sur les questions relatives :

1°)
aux conditions de recrutement ;

2°)
au mode de rémunération ;

3°)
aux conditions de cessation de fonctions et licenciement ;

4°)
aux procédures disciplinaires.

Art. 12.— Cette commission comprend :

-
le ministre chargé  de la fonction publique ou son représentant, président;

-
4 représentants de l’administration ;

-
5 représentants  des personnels contractuels élus dans les conditions fixées à l’article 16 ci-dessous.

Art. 13.— La durée du mandat des membres de la commission est de 3 ans, renouvelable une fois.

Art. 14.— La commission consultative paritaire est convoquée par son président au moins une fois par an ou sur la demande motivée du tiers au moins de ses membres.

Elle émet un avis à la majorité des membres présents.

Le service du personnel et de la fonction publique assure le secrétariat de la commission.

Les procès-verbaux des travaux de la commission sont communiqués à ses membres.

Art. 15.— Sont électeurs à la commission consultative paritaire du personnel contractuel, les agents ayant 6 mois au moins de présence dans les services (inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-VII) « ou établissements publics administratifs du territoire » visés à l’article 1er de la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française.

Art. 16.— Sont éligibles tous les agents réunissant deux ans de service effectif dans les services (inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-VIII) « ou établissements publics administratifs du territoire » et n’ayant encouru aucune condamnation de droit commun.

Art. 17.— Les représentants du personnel sont élus au scrutin de liste, à un tour, à la représentation proportionnelle avec possibilité de présenter des listes incomplètes et de rayer les noms.

Art. 18.— Le ministre chargé de la fonction publique fixe par arrêté la date des élections ainsi que les conditions d’organisation du scrutin.

Art. 19.— (alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-IX) Les listes des électeurs sont arrêtées par les chefs des services ou les directeurs des établissements publics administratifs territoriaux et affichées 8 jours au moins avant la date fixée pour le scrutin.

Dans les 5 jours qui suivent la publication, les électeurs peuvent vérifier les inscriptions et, le cas échéant, présenter des demandes d’inscription; des réclamations peuvent être formulées contre les inscriptions ou les omissions.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-IX) Le ministre de la fonction publique, sur saisine des chefs de service ou des directeurs des établissements publics, statue sans délai sur les réclamations.”

Art. 20.— Les listes des candidats peuvent être présentées ou non, par les organisations syndicales.

Chaque liste de candidats doit comporter un nombre de candidats double de celui des sièges de titulaires à pourvoir.

Des listes incomplètes peuvent être présentées sous réserve que les candidats soient en nombre pair.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-X) Les listes doivent être déposées auprès des chefs de service ou des directeurs des établissements publics administratifs territoriaux 6 jours au moins avant la date fixée pour les élections et sont affichées 3 jours au moins avant cette date.

Chaque liste doit être présentée par un responsable de liste.

Art. 21.— Un bureau central de vote est institué auprès du service du personnel et de la fonction publique pour les opérations de dépouillement.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XI) Les chefs de service et les directeurs des établissements publics administratifs territoriaux peuvent instituer des sections de vote et dans chaque section, un bureau de vote.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XI) Le bureau central de vote et chaque bureau de vote par section comprennent un président et un secrétaire désignés par les chefs de service ou les directeurs des établissements publics administratifs territoriaux ainsi qu’un responsable pour chaque liste ou, à défaut, un représentant du personnel contractuel.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XI) Le vote a lieu au scrutin secret et sous enveloppe. Chaque électeur peut rayer un ou plusieurs noms sur une liste.

(alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XI) Les suffrages recueillis dans chaque section de vote sont transmis sous pli cacheté sous 24 heures au président du bureau central de vote qui procède, en présence des responsables de chaque liste, au dépouillement du scrutin et à la proclamation des résultats.

Un procès-verbal est rédigé et signé par le président du bureau central de vote et par les responsables de chaque liste.

Art. 22.— Le bureau central de vote détermine :

1°)
le nombre de voix obtenues par chaque candidat ;

2°)
le nombre de voix obtenues par chaque liste ;

3°)
le nombre moyen de voix obtenues par chaque liste ;

4°)
le quotient électoral.

Les modifications dans la présentation de la liste que peuvent apporter des électeurs en rayant des noms sur une liste ne sont prises en considération que si la différence entre le nombre des voix obtenues par les candidats d’une même liste dépasse 8% du nombre des voix obtenues par le candidat moins favorisé de cette liste.

5°)
le nombre de sièges attribués à chaque liste ;

6°)
la répartition à l’intérieur de chaque liste des sièges de titulaires et de suppléants qui reviennent à cette liste.

Art. 23.— Chaque liste a droit à autant de sièges de membres titulaires que le nombre moyen de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.

Au cas où il n’aurait pu être pourvu à aucun siège, ou s’il reste des sièges à pourvoir, les sièges non pourvus sont attribués selon la règle de la plus forte moyenne sans que le nombre de sièges de titulaires attribués à une liste puisse être supérieur à la moitié du nombre des candidats qu’elle a présentés.

Art. 24.— Il est attribué à chaque liste un nombre de sièges de membres suppléants égal à celui des membres titulaires élus au titre de cette liste.

Les sièges de titulaires et de suppléants revenant à une liste sont attribués suivant l’ordre de la présentation de la liste si cette dernière n’a pas été modifiée par les électeurs.

Dans le cas contraire, les sièges sont attribués selon l’ordre déterminé par le nombre de voix obtenues par chaque candidat.

Art. 25.— Les contestations relatives au droit électoral et la régularité des opérations électorales sont portées devant le Président du gouvernement du territoire.

TITRE IV

CONGES

Art. 26 (remplacé, Dél n° 98-37 APF du 17/04/1998, art. 1er) .— I – L’«agent contractuel» (2) en activité a droit : 

1 - à un congé annuel dont la durée et les conditions d’attribution sont identiques à celles des congés annuels des agents titulaires.

La durée de ce congé est calculée au prorata des services accomplis.

Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice.

2 - à un congé pour maternité, sur présentation de certificat médical ou de pièce justificative, d’une durée égale à celle prévue par la Caisse de prévoyance sociale, avec plein traitement (la quote-part du traitement versée par le territoire est de 40 % au moins et celle versée par la Caisse de prévoyance sociale de 60 %). Ce droit est ouvert à compter du 1er juillet 1996.

3 - à des congés de maladie, sur présentation d’un certificat médical dont la durée totale maximale ne peut excéder douze mois consécutifs et jusqu’au terme de l’engagement. L’«agent contractuel» (2) conserve alors l’intégralité de son traitement pendant une durée d’un mois.

II - L’«agent contractuel» (2) en activité bénéficie :

-
d’un congé en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle. L’«agent contractuel» (2) conserve l’intégralité de son traitement pendant trois mois.

A l’expiration de la période de rémunération à plein traitement, l’«agent contractuel» (2) bénéficie des indemnités journalières prévues par le régime de la Caisse de prévoyance sociale. 

-
dans la mesure où les nécessités du service le permettent et sur sa demande, d’un congé pour les événements familiaux suivants :

-
mariage de l’«agent contractuel» (2) ;

-
décès du conjoint, d’un enfant, du père ou de la mère de l’agent ;

-
naissance d’un enfant.

III - L’«agent contractuel» (2) appelé à exercer les fonctions de membre du gouvernement ou de conseiller à l’assemblée de la Polynésie française est placé en congé sans traitement pendant l’exercice de ses fonctions ou pour la durée de son mandat. A la date du terme de son engagement, il ne fait plus partie des cadres de l’administration.

L’«agent contractuel» (2) qui accomplit les obligations du service national actif est placé dans la position “accomplissement du service national”. Il perd alors le droit à son traitement.

TITRE V

DISCIPLINE

Art. 27.— Les sanctions disciplinaires susceptibles d’être appliquées aux «agents contractuels» (2) sont :

1°)
l’avertissement ;

2°)
le blâme ;

3°)
l’exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale d’un mois ;

4°)
le licenciement sans préavis.

Art. 28.— Le pouvoir disciplinaire appartient (remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XII) « à l’autorité » ayant le pouvoir de procéder au recrutement.

L’«agent contractuel» (2) à l’encontre duquel une procédure disciplinaire est engagée, a droit à la communication  de l’intégralité de son dossier individuel et de tous les documents annexes et à l’assistance de défenseurs de son choix. Le Président du gouvernement doit informer l’intéressé de son droit à communication du dossier.

TITRE VI

FIN DE CONTRAT - LICENCIEMENT

Art. 29.— Lorsque l’«agent contractuel» (2) est recruté par un contrat à durée déterminée susceptible d’être reconduit, l’administration lui notifie son intention de renouveler ou non l’engagement au plus tard :

-
le 8e jour précédant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée inférieure à 6 mois ;

-
au début du mois précédant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée supérieure ou égale à 6 mois et inférieure à 2 ans ;

-
au début du 2e mois précédant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée supérieure ou égale à 2 ans.

Lorsqu’il est proposé de renouveler le contrat, l’«agent contractuel» (2) dispose d’un délai de 8 jours pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation. En cas de non-réponse dans ce délai, l’intéressé est présumé renoncer à l’emploi.

Art. 30. — L’agent licencié avant le temps fixé a droit à un préavis qui est de :

-
8 jours pour les agents qui ont moins de 6 mois de services ;

-
un mois pour ceux qui ont au moins 6 mois et moins de 2 ans de services ;

-
2 mois pour ceux qui ont au moins 2 ans de services.

Le préavis ne s’applique pas au cas de licenciement en cas d’inaptitude à l’emploi et dans le cas prévu au 4° de (remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XIII) « l’article 27 ci-dessus ».

Art. 31.— Le licenciement est notifié à l’intéressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Cette lettre précise le ou les motifs du licenciement et la date à laquelle celui-ci doit intervenir compte tenu des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du préavis.

Art. 32.— L’«agent contractuel» (2) informe son administration de son intention de démissionner par lettre recommandée. L’agent est tenu, dans ce cas, de respecter un préavis dont la durée est identique à celle qui est mentionnée à l’article 30 (inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XIV) « ci-dessus ».

Les agents qui s’abstiennent de reprendre leur emploi à l’issue d’un congé de maternité sont tenus de notifier cette intention 15 jours au moins avant le terme de ce congé.

Art. 33.— Aucun licenciement ne peut être prononcé lorsqu’un agent se trouve en état de grossesse, médicalement constaté, ou pendant une période de 4 semaines suivant l’expiration du congé de maternité ou d’adoption.

Si le licenciement est notifié avant la constatation médicale de la grossesse, l’intéressé peut, dans les 15 jours de cette notification, justifier de son état par l’envoi d’une attestation délivrée par le médecin du travail.

Les dispositions des 2 alinéas précédents ne sont pas applicables en cas de licenciement à titre de sanction disciplinaire, si le contrat à durée déterminée arrive à son terme ou si le service employeur est dans l’impossibilité de continuer à réemployer l’agent pour un motif étranger à la grossesse ou à l’accouchement.

Art. 34.— L’«agent contractuel» (2) définitivement inapte pour raison de santé à reprendre son service à l’issue d’un congé maladie, de grave maladie, d’accident de travail ou de maternité, est licencié. Le licenciement ne peut toutefois intervenir avant l’expiration d’une période de 4 semaines sans traitement suivant la fin du congé de maternité.

TITRE VII

PROTECTION SOCIALE

Art. 35.— La réglementation territoriale relative au régime général de l’assurance maladie ainsi que celle relative aux accidents de travail, aux maladies professionnelles, aux allocations familiales et à la pension de vieillesse, est applicable aux «agents contractuels» (2) visés à l’article 1er de la présente délibération.

TITRE VIII

REMUNERATION

Art. 36.— L’«agent contractuel» (2) recruté sur un emploi à temps complet ou à temps partiel, est classé au 1er échelon du grade de recrutement des agents titulaires exerçant des fonctions identiques.

(alinéa inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XV) Toutefois et à titre transitoire, il peut être dérogé à cette règle lorsqu’il s’agit de recruter des «agents contractuels» (2) ayant été précédemment engagés pour une durée déterminée par l’administration territoriale et ses établissements publics administratifs, avant l’entrée en vigueur des dispositions de la présente délibération.

(alinéa inséré, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XV) La rémunération de ces agents sera calculée en tenant compte de leur ancienneté antérieure.

(alinéa inséré, Dél n° 2000-126 APF du 26/10/2000, art. 4-II) Par dérogation à l’alinéa 1er du présent article, les « agents contractuels » (2) recrutés pour une durée indéterminée voient leur rémunération calculée en tenant compte de la totalité de l’ancienneté qu’ils ont acquise dans des emplois requérant la même qualification.

Art. 37.— (alinéa remplacé, Dél n° 96-114 APF du 19/09/1996, art. 2-XVI) Les recrutements des «agents contractuels» (2) de catégorie A recrutés pour occuper des emplois spécialisés s’effectuent après la prise en compte des services antérieurs accomplis dans l’emploi : l’ancienneté acquise est calculée dans des conditions identiques à celles fixées par le statut particulier du cadre d’emplois de référence.

(alinéa remplacé, Dél n° 2000-126 APF du 26/10/2000, art. 4-III) Lorsque l’ « agent contractuel » (2) a sa résidence principale à l’extérieur du territoire et qu’il est recruté pour une durée minimale d’un an, il bénéficie de la prise en charge des coûts de transports par voie aérienne, pour lui et les membres de sa famille depuis son domicile jusqu’au lieu d’affectation et retour, dans les conditions identiques à celles qui prévalent pour les fonctionnaires de l’Etat en position de détachement auprès du territoire.

(alinéa inséré, Dél n° 2000-126 APF du 26/10/2000, art. 4-III) Les dispositions de l’alinéa précédent ne sont pas applicables aux membres de la famille de l’« agent contractuel » (2) lorsqu’il est recruté pour une durée inférieure à un an.

La réglementation relative à la prise en charge des dépenses de loyer des fonctionnaires de l’Etat en position de détachement auprès du territoire leur est également applicable.

Art. 38.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,

Hilda CHALMONT.
Tinomana EBB.

(1) Délibération n° 98-37 APF du 17 avril 1998 :

Art. 2.— Les conditions d’octroi et la durée de ces autorisations d’absence sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

(2)
Délibération n° 2001-166 APF du 11 septembre 2001 : 

Art. 14.— Le terme “agent non titulaire” est remplacé par “agent contractuel” dans toutes les dispositions du statut de la fonction publique, ses statuts particuliers et ses textes subséquents.
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